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PARTIE 4  ANALYSE SECTORIELLE DES MODES DE PRODUCTION ET DE CONSOMMATION

CH.6   MÉNAGES

Baisse des besoins en énergie 
En 2014, la consommation d’énergie du secteur résidentiel en 
Wallonie s’élevait à 28 TWh, soit 17,8 % de moins par rapport 
à 2000. Cette baisse s’explique notamment par l’évolution du 
parc de logements (type, taille, âge, performance énergétique 
des bâtiments…)1 et par une année 2014 au climat particuliè-
rement clément. L’analyse par vecteur énergétique entre 2000 
et 2014 met en évidence la croissance significative des éner-
gies renouvelables2 dans le mix énergétique des logements 
wallons, passant de 3,6 % en 2000 à près de 11 % en 2014. À 
l’inverse, l’utilisation des combustibles pétroliers (mazout) a 
connu une baisse non négligeable, passant de 47 % à 39 %. La 
part du gaz naturel dans le mix énergétique est restée quant 
à elle assez stable sur la période.

Bilan mitigé pour l’éco-efficience
La consommation d’énergie est notamment responsable 
d’émissions de polluants atmosphériques. Dans le cas du lo-
gement, les émissions de substances acidifiantes par unité 
d’énergie consommée ont diminué de 39,7 % entre 2000 et 
2014. Cette évolution est liée notamment à une moindre uti-
lisation des combustibles pétroliers pour le chauffage et à 
l’amélioration significative des performances des chaudières. 
À l’inverse, les émissions de particules3 ont fortement aug-
menté sur la période 2000 - 2014 (+ 58,8 % par unité d’énergie 
consommée) suite à l’utilisation croissante de bois de chauf-
fage par les ménages. Les émissions de gaz à effet de serre4 
par unité d’énergie consommée n’ont quant à elles diminué 

que de 4,4 %. Ce résultat cache deux phénomènes à effets 
inverses : d’un côté, l’amélioration significative des perfor-
mances des chaudières fonctionnant au mazout ou au gaz 
naturel a permis de générer plus de chaleur par unité d’éner-
gie consommée ; de l’autre côté, la consommation de bois, 
dont l’efficacité énergétique est très variable selon le type de 
chauffage et la qualité du bois utilisé, a fortement augmenté. 
De son côté, la consommation d’eau de distribution5 est restée 
assez stable sur la période, alors que le nombre de ménages a 
augmenté de 12 %, ce qui indique un gain d’efficience. Enfin, 
l’évolution du gisement de déchets ménagers et assimilés6 a 
suivi la même tendance que celle du nombre de ménages. 

Mesures envisagées
Dans le cadre du Plan air climat énergie 2016 - 20227, le Gou-
vernement wallon (GW) a établi des mesures spécifiques à 
destination des ménages. Il prévoit notamment : 
• de développer de nouvelles actions de sensibilisation ;
•  de renforcer la performance énergétique du parc immobilier8 ; 
•  d’accélérer le renouvellement du parc de chaudières ali-

mentées en combustibles liquides et gazeux.
En ce qui concerne les déchets ménagers, le GW souhaite 
focaliser ses mesures sur les flux de déchets où des marges 
de réductions significatives sont encore disponibles9.

ÉCO-EFFICIENCE DU SECTEUR RÉSIDENTIEL

La comparaison de l’évolution du nombre de ménages avec celle des impacts environnementaux induits par le sec-
teur résidentiel (consommation d’énergie et d’eau, consommation en sol pour le logement, émission de polluants 
atmosphériques et génération de déchets…) permet d’évaluer l’éco-efficience de ce secteur. L’analyse se limite ici au 
logement.

MÉN 5

Fig. MÉN 5-1 Consommation d'énergie du secteur résidentiel 
en Wallonie, par vecteur
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REEW 2017 – Source : SPW - DGO4 - DEBD (bilans énergétiques)

[1]  MÉN 2 & MÉN Focus 1 | [2] Bois inclus | [3] Le secteur résidentiel était res-
ponsable de 33,7 % des émissions totales en 2014 (contre 12,1 % en 2000) |  
[4] Y compris les émissions de CO2 issues de la combustion de la biomasse |  
[5]  MÉN 3 | [6]  MÉN 9 | [7]  AIR Focus 3 | [8]  MÉN 2 | [9]  MÉN 9
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Fig. MÉN 5-2 Éco-efficience du secteur résidentiel en 
Wallonie 
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REEW 2017 – Sources : SPW - AWaC (rapportage 2016) ; SPW - DGO4 - DEBD 
(bilans énergétiques) ; SPW - DGO3 - DSD ; SPF Économie - DG Statistique ; AQUAWAL

Valeurs en 2014
 Nombre de ménages 
privés .........................1 541 939

Déchets ménagers et 
assimilés (kt) ................1 911
   Consommation d'eau 
de distribution 
(Mm3) ....................................157
Consommation d'énergie 
(TWh) ......................................28

Émissions atmosphériques
Particules (TSP) (kt) ...6,67
Émissions de GES* 
(kt éq CO2) ...................5 627
Substances acidifiantes
(t Aéq) ................................181,2 
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* Y compris les émissions de CO2 issues de la combustion de la biomasse


